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Archives du Canada, à Ottawa.
19 octobre 1682 — Ordonnance contre ceux qui vont 

dans les bois sans congé (21/,).
Archives du Canada, à Ottawa ; Archives Judiciaires 

de Montréal.
• • janvier 1683 —- Ordonnance qui porte règlement 

sur le commerce ; défense aux marchands forains de ven­
dre en détail avant le 1er août et après le dernier jour 
d’octobre; ne pourront, après cette date, vendre ce qui 
leur reste de marchandises qu’en gros, excepté la poudre 
et le plomb; défense de monter aux Trois-Rivières et à 
Montréal pour le commerce de gros ou de détail ; défense 

qui habitent au-dessus de Montréal d’empêcher les 
sauvages de descendre aux lieux de foires ; défense de 
pousser les sauvages à aller traiter dans un lieu plutôt 
que dans un autre à leur arrivée à Montréal ainsi que de 
porter des marchandises â leurs tentes de jour ou de nuit; 
aucune personne n’ayant famille, excepté les enfants du 
pays, ne pourront traiter avec les sauvages, ni pour eux 
ni pour d’autres.

Archives du Canada, à Ottawa.
24 août 1683 — Ordonnance qui interdit aux cabare- 

tiers de prêter ou de vendre des liqueurs à crédit, sous 
peine de perdre leurs créances et de payer cinquante livres 
d’amende.

Archives Judiciaires de Montréal.
21 septembre 1683 — Ordonnance qui condamne Jac­

ques de Lalande, marchand, à cinq cents livres d’amende 
et lui confisque un rôle de tabac pour avoir voulu frauder 
les droits.

Archives du Canada, à Ottawa.
24 septembre 1683 — Ordonnance au sujet des pré­

tentions des intéressés en la société de la Ferme du Canada 
sur le produit de la traite d’une expédition à la baie d’Hud-

à ceux

(2i4) Signée par MM. Lefebvre de la Barre et de Meulles.
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